-commerce: Les pays de l’UMA veulent rattraper le retard
	· Nécessité de renforcer le cadre juridique 
· Il faut aussi généraliser l’accès à Internet 

L’absence d’un cadre juridique pour la signature électronique et le manque de sécurité des réseaux Internet sont les principales entraves au développement du commerce électronique. C’est ce qu’a déclaré Mustapha Machahouri, ministre du Commerce extérieur. Ce dernier intervenait lors d’un séminaire organisé par le secrétariat général de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) sur le thème du commerce électronique et le développement des relations commerciales entre ces pays. 
	



Pour le ministre, le défi réside dans la généralisation de l’Internet. “Les grandes entreprises sont celles qui utilisent le plus les possibilités offertes par le commerce électronique”, note le ministre, alors que ce sont les PME qui forment le gros du tissu économique marocain. 

Malgré tout, l’Internet et le e-commerce continuent d’alimenter l’espoir. “Les technologies de l’information peuvent être un vrai levier de développement du commerce”, souligne Najat Rochdi, directrice du programme régional Ictidar du Pnud. Mais l’un des blocages reste celui de l’accès aux nouvelles technologies de la population des pays de l’UMA. “L’Internet n’a pas atteint les niveaux escomptés dans les pays du Maghreb Arabe”, rappelle Habib Boulares, secrétaire général de l’UMA. En effet, avec moins de 1,9 million d’internautes en 2003, le Maghreb Arabe reste en deçà de pays tels que le Brésil avec plus de 14 millions de personnes connectées au Net. “Mais les politiques des différents pays de l’UMA vont dans le sens de pallier à ce gap”, défend Boulares. Le Maroc a pour sa part entamé de vastes chantiers afin de démocratiser l’accès à Internet. Le principal pas reste celui de l’introduction du haut débit (l’ADSL) et la mise en place de packs avec ordinateur inclus à 2.500 DH en 2005. Le seul handicap provient en effet de la lourdeur des investissements. “S’il est vrai que les efforts financiers en matière d’infrastructure sont importants, l’immobilisme risque par contre d’être autrement plus cher”, rappelle Rochdi; donc il est temps de réagir. L’autre handicap est psychologique. Selon le ministère marocain du Commerce extérieur, les échanges électroniques font naître de la méfiance de la part des utilisateurs potentiels, ces derniers n’ayant pas confiance dans la fiabilité des échanges. D’où la nécessité impérieuse d’un cadre législatif concernant la signature électronique. 

Pour l’UMA, d’autres chantiers doivent être entamés en parallèle avant de penser à exploiter correctement l’e-commerce, il s’agit entre autres d’accélérer la mise en place de la zone de libre-échange maghrébine. Dans ce sens, l’Union est en contact actuellement avec l’Organisation mondiale du commerce. Le but est d’unifier la législation relative au commerce en vue de doper ce dernier. En effet, sans ces actions, les avantages apportés par l’e-commerce tomberaient rapidement à l’eau. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

Booster le commerce par le Net 

Développer les relations commerciales entre les pays du Maghreb Arabe, un rêve qui est caressé depuis la création de cette entité. 
Les technologies de l’information et de la communication semblent un bon outil pour doper ces relations. Le séminaire organisé par l’Union du Maghreb Arabe à Tanger en partenariat avec le Pnud et la Commission économique pour l’Afrique se voulait à la recherche d’éléments pour booster ces échanges. Le but de l’exercice est d’étudier les incidences des nouvelles technologies de l’information et leur effet sur le développement des échanges entre les pays du Maghreb. 
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